
Direction  des  affaires  scolaires  

202 4  DASCO  67  – Agents  de  l’Etat  logés  par  nécessi t é  absolue  de  service  dans
un  EPLE  – Actualisa t ion  du  forfait  des  pres t a t ions  accessoire s  pour  2024.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Le  code  de  l'éduca t ion,  en  ses  articles  L  213- 7  et  L  214- 9,  dispose  que  les
conditions  dans  lesquelles  le  maintien  des  concessions  de  logement  et  des
prest a t ions  accessoire s  est  assuré  à  certaines  catégories  de  personnels  de  l'Etat,
dans  les  établissem e n t s  d'enseigne m e n t  publics  relevan t  de  la  compéte nc e  des
dépar t e m e n t s  et  des  régions,  sont  fixées  par  décre t  en  Conseil  d'Eta t .

Les  articles  R  216- 4  à  R  216- 19  du  Code  de  l’Education  fixent  désormais  ces
conditions .

Les  concessions  de  logemen t  peuven t  être  att ribuées  soit  par  nécessi té  absolue
de  service,  soit  par  utilité  de  service.

Les  agents  occupan t  un  logement  par  nécessi té  absolue  de  service  sont  des
personnels  de  direc tion,  d’adminis t r a t ion ,  de  gestion  et  d'éduca t ion  d'une  part ,
des  agents  soignan t s  d'aut r e  par t .

Les  concessions  de  logemen t  accordées  par  nécessi t é  absolue  de  service
compor t e n t  la  gratui té  du  logemen t  nu.  Les  charges  locatives  sont  rembour s é e s
à  l'établissem e n t  sous  rése rve  des  franchises  fixées  par  délibér a t ion  de  la
collectivité  de  rat t ache m e n t .

Il  appar t i en t  à  la  collectivité  de  rat tache m e n t  de  fixer  chaque  année  le  taux
d'ac tualisa t ion  du  montan t  de  ces  franchises ,  à  par ti r  d'une  actualisa tion  qui  ne
peut  pas,  désormais ,  être  inférieure  à  l'évolution  de  la  dota tion  généra le  de
décen t r a l isa tion,  en  vertu  de  l’article  R 216- 12  du  Code  de  l’Education

Le  rembour s e m e n t  des  excéden t s  de  pres ta t ions  (au- delà  des  franchises)
constitue  une  ressource  pour  le  budge t  de  l'établissem e n t ,  conformé m e n t  à
l'article  R 216- 11  du  code  de  l’éduca tion.

Le  montan t  de  la  dota tion  de  décen t r a l isa t ion  n’ayant  pas  été  augme n té  par
l’Etat  pour  2024,  je  vous  propose  de  mainteni r  le  niveau  de  la  valeur  annuelle
des  pres t a t ions  accessoire s  accordée s  gratui tem e n t  aux  agents  de  l’Etat  (chef



d’établissem e n t ,  adjoint  au  chef  d’établisse m e n t ,  gestionnai re ,  conseiller
d’éduca tion,  attaché  ou  secré t ai re  non  gestionnair e ,  personnel  soignan t) .
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Le  montan t  des  franchise s  pour  2024,  serai t  donc  le  suivant  :

Valeur  annuelle  en  euros  des  pres t a t ions  accessoires  accordées  gratui te m e n t  
aux  agents  de  l’Etat  logés  par  nécessi t é  absolue  de  service  dans  un  
Etablissem e n t  Public  d'Enseigne m e n t  Local  rat taché  à  la  Ville  de  Paris.

CATEGORIES  DE  PERSON N EL

Valeur  à  compte r  du  
1er  janvier  2024  des  presta tions
accessoi res  accordées  
gratuitem e n t

Chef  d'établissem e n t

Adjoint  au  Chef
d'établissem e n t

Gestionnair e

€

Conseiller
d'éduca t ion

Attaché  ou
Secré t a i re

non  gestionnai re

€

Personnel  soignan t

€

- avec  chauffage  collectif 1  837 1  837 1  837
- sans  chauffage  collectif 2  450 2  450 2  450

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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